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DECISION RELATIVE A LA REQU~TE DE NZUWONEMEYE INTITULEE MOTION 
REQUESTING THE COOPERATION FROM THE GOVERNMENT GHANA PURSUANT 

TO ARTICLE 28 OF THE STATUTE* 
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* Le requkrant priait la Chambre de solliciter la coopkration du Gouvernement ghaneen et du Gouvernement 
togolais. La Chambre a choisi de rendre une dkcision skparke en ce qui concerne chacun des deux 
gouvemements. Ici, elle statue sur la requ&te en ce qu'elle conceme le Gouvemement ghanken. 

CII06-00 10 (F) 1 



Le Procureur c. Augustin Bizimungu, Augustin Ndindiliyimana, Fran~ois-Xavier Nzuwonemeye, Innocent 
Sagahutu, Affaire no ICTR-00-56-T 

LE TRIBUNAL PENAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le a Tribunal D), 

SIEGEANT en la Chambre de premikre instance II, composee des juges Asoka de Silva, 
President de Chambre, Taghrid Hikmet et Seon Ki Park (la (( Chambre D), 

SAISI de la requste de Nzuwonemeye intitulCe <( Motion for Request of Cooperation fiom 
the Government of Ghana and the Government of Togo Pursuant to Article 28 of the 
Statute )) (la (< Requste D), deposCe le 25 janvier 2006, 

NOTANT que le Procureur n'a pas dCposC de rCponse a la Requste, 

VU le Statut du Tribunal (le <( Statut D) et le Rkglement de proct5dure et de preuve (le 
<< Rkglement D), en particulier l'article 28 du Statut et l'article 54 du Reglement, 

STATUE sur la RequCte en vertu de l'article 73 A) du R&glement, sur la base des arguments 
Ccrits de la DCfense. 

ARGUMENTS DE LA DEFENSE 

1. La DCfense de Nzuwonemeye demande a la Chambre de rendre une ordonnance en 
vue d'obtenir la coopkration et l'assistance du Gouvernement ghaneen pour faciliter un 
entretien avec les personnes ci-aprks : le sergent Aboagye, le gCnkral de corps d'armCe Hen 7 Kuame Ayidiho ainsi que les capitaines Amoako, Kwesi Doe et Samdow Zambulugu . 
L'Cquipe de la DCfense souhaite interroger ces personnes sur diffkrentes questions relatives a 
leur r6le comme soldats de la MINUAR au Rwanda en 1994, en 190ccurrence a) leur 
perception des CvCnements survenus au Rwanda en 1994; b) leur perception de la situation 
militaire au Rwanda et le rale de la MINUAR; c) les rCunions auxquelles elles ont avec des 
officiers supCrieurs rwandais les 6 et 7 avril 1994; d) la mort de dix casques bleus belges de la 
MINUAR le 7 avril 1994 et e) le meurtre de l'ancienne Premikre inistre du Rwanda, 
Agathe uwilingiyimana2. 

2. La Dkfense fait valoir qu'elle a requ une lettre du Sous-SecrCtaire gCnkral aux affaires 
juridiques de lYOrganisation des Nations Unies indiquant que l'organisation n'avait aucune 
objection a cette rencontre et cet entretien, a condition que ne soit abordke aucune question 
(( like i) h des informations confidentielles fournies a 1'ONU par un tiers ou un  tat, ii) au 
dkroulement de reunions a huis clos ou de consultations informelles tenues par le Conseil de 
sCcuritC, ou iii) a des informations dont la divulgation risquerait de mettre des vies en 
danger ))3 [traduction] . 
3. La DCfense affirme que le 29 novembre 2005, elle a adresse une lettre au Ministre 
ghanCen de la dkfense pour lui demander l'autorisation de rencontrer les anciens soldats de la 
MINUAR susmentionnCs et d'obtenir les adresses de ceux-ci4. Elle dCclare qu'elle n'a 

' Requete, par. 1. 
2 Requete, par. 3. 

Requete, annexe 1. 
4~equ&te, par. 4, annexe 2. 
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toujours pas requ de reponse bien qu'elle ait envoye une lettre de rappel au Ministre de la 
defense le 19 decembre 2005. Elle craint donc que sa demande ne soit: rejetee5. 

4. La Defense fait enfin valoir que le Procureur va probablement achever la presentation 
de ses moyens a charge cette annee et elle n'a donc plus beaucoup de temps devant elle pour 
mener ses enqustes. I1 devient par consequent urgent pour 1'Cquipe de la Defense de pouvoir 
rencontrer ces temoins, de les interroger et d'apprecier la pertinence de leurs temoignages. La 
Defense estime qu'une ordonnance de la Chambre pourrait contribmer h accelerer la 

5. La Chambre rappelle que Itarticle 28 du Statut fait obligation aux  tats de 
(( collabore[r] avec le Tribunal penal international pour le Rwanda a la recherche et au 
jugement des personnes accuskes d'avoir commis des violations graves dm droit international 
humanitaire D, Le paragraphe 2 dudit article Cnumkre de manikre non exhaustive les types de 
demande de cooperation ou d'assistance que le Tribunal peut adresser aux ~ t a t s .  Selon la 
jurisprudence du Tribunal, les pouvoirs conferes i la Chambre par l'article 28 du Statut 
peuvent s'etendre i toute demande ou ordonnance pouvant assister le Tribunal dans son 
mandat7. De plus, la Chambre rappelle que l'article 54 du Rkglement 19autorise h dklivrer les 
ordonnances necessaires aux fins de l'enqugte, de la prdparation ou de la conduite du procks. 
Ainsi habilitee par l'article 28 du Statut et l'article 54 du RBglement, la Chambre de premiere 
instance I1 a recemment dClivrC une ordonnance demandant la cooperation d'un   tat dans la 
presente espkce8. 

6. La Chambre rappelle que selon la jurisprudence du Tribunal, la partie qui sollicite une 
ordonnance en vertu de l'article 28 du Statut.doit preciser autant qw o~sible la ndxre et le 
but de l'assistance demandee 2 i  1 '~ ta t  en question, et indiquer la pertinence de sa demande par 
rapport a l'espkce. Elle doit Cgalement Ctablir qu'elle a fait des efforts pour obtenir cette 
assistance mais qu'elle n'y est pas parvenueg. 

7.  La Charnbre note que le paragraphe 3 de Ia requgte precise la nature des informations 
recherchees ainsi que leur pertinence par rapport B l'espkce. I1 resort: de l'annexe 2 jointe a la 
requgte que la Defense a fait des efforts raisonnables pour obtetlir la cooperation du 
Gouvernement ghaneen en demandant Z'autorisation de rencontrer les anciens soldats de la 
MINUAR en question. La Chambre relkve Cgalement que les efforts de la Defense n'ont pas 
etC couronnes de succks, et que malgre une lettre de rappel adressee au Ministre ghaneen de 

' ~ e ~ u ~ t e ,  par. 7. 
' ~ e q u ~ t e ,  par. 8. 
7 ~ e  Procureur c.  Bagosora et consorts, affaire no ICTR-98-41-T, Chambre de premiere instance, Dbcision 
relative a la demande de coopdration et d'assistance adressde au Royame des Pays-Bas, par. 4 [ ci-apr6s 
d4signBe (( DBcision Bagosora du 7 fBvrier 2005 B] 

Le Procureur c. Ndindiliyimana et consorts, affaire no ICTR-00-56-T, Chambre de premiere instance 11, 
Ddcision relative a la requkte Ex Parte et confidentielle de Nzuwonemeye auxJins d'obtenir la coopdration du 
Gouvernement du Royaume de Belgique, 9 novembre 2005 [ ci-apr8s dbigne (( Dkcision Ndindiliyimana du 9 
novembre 2005 w] .  
9 Le Procureur c. Bagosora et consorts, Chambre de premiere instance I, Decision on the Defence for 
Bagosora's Request to Obtain the Cooperation of the Republic of Ghana, 25 rnai 2004, par. 6, citB par la 
Charnbre, qui y souscrit, dans la Dkcision Ndindiliyimana du 9 novernbre 2005, par. 10. Voir Bgalement Le 
Procureur c. Bagosora et consorts, Chambre de prernibre instance I, Dkcisl'on relative ci la demande 
d'assistance adressde 2 la rdpublique togolaise en vertu de l'article 28 du sbatut, 31 octobre 2005, par. 2; 
Ddcision Bagosora du 23 juin 2004, par. 4; Ddcision Bagosora du 7 fdvrier 2005, par. 5. 
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la dkfense, elle n'a toujours pas requ de reponse. La Chambre conclut que les conditions pour 
obtenir la dklivrance d'une ordonnance de demande de coopkration en vertu de l'article 28 du 
Statut sont donc rkunies. 

8. De plus, la Chambre s'accorde avec la jurisprudence des Tribunaux spkciaux selon 
laquelle lorsque la Defense ne connait pas la nature prkcise et la pertinence des elkments de 
preuve qu'un tkmoin kventuel peut fournir, il est dans l'intiret de la justice de lui permettre de 
rencontrer le tkmoin et d'apprkcier la valeur de son tkmoignagelO. 

9. Toutefois, en dklivrant l'ordonnance de demande de coopkration, la Chambre est 
consciente que le Sous-Secrktaire gknkral aux affaires juridiques de I'Organisation des 
Nations Unies a consenti moyennant le respect de certaines conditions, I la tenue des 
rencontres proposkes. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE 

FAIT DROIT a la Requete ; 

PRIE le Gouvernement ghanken de fournir toute l'assistance requise & l'equipe de la Defense 
de Nzuwonemeye pour lui permettre de rencontrer le sergent Aboa e, le gkneral de 
d'armee Henry Kuarne Ayidiho ainsi que les capitaines Amoako, Kwesi Doe et Samdow 
Zambulugu, et de s'entretenir avec eux a un endroit qui conviendrait a toutes les parties ; 

ORDONNE que la Dkfense ne pourra aborder lors de ces entretiens aucune question like i) 
des informations confidentielles fournies a I'Organisation des Nations Unies par un tiers ou 
un  tat ou ii) au dkroulement de rkunions a huis clos ou de consultations informelles tenues 
par le Conseil de securitk, ou iii) a des informations dont la divulgation risquerait de mettre 
des vies en danger. 

CHARGE le Greffier de transmettre la prksente Dkcision aux autorites compktentes du 
Gouvernement ghanken, de collaborer avec 1'6quipe de la Defense de Nzuwonemeye en vue 
de la rkalisation de l'objet de la prksente demande et de faire rapport ii la Chambre. 




